
 

PROVINCE DE QUÉBEC 

Municipalité de Saint-Zénon 

M.R.C. Matawinie 

 

 

 

Procès-verbal de la session régulière du Conseil de la municipalité de 

Saint-Zénon, tenue le 14 avril 2009 à 20:00 heures à l’édifice municipal du 

6191, rue Principale, sous la présidence de madame Murielle Richard, 

maire. 

 

Sont aussi présents madame la conseillère et messieurs les conseillers : 

 

- Pierre Legault                         - Jean-Yves Tessier                   

- Marcellin Rondeau                 - Diane Rivest                            

                                                  - Paul Baril 

           

Est aussi présent le Directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Alain 

St-Vincent-Rioux. 

 

Madame Murielle Richard, maire, préside l’assemblée, demande un moment 

de réflexion, souhaite la bienvenue aux personnes présentes et, après avoir 

constaté qu’il y a quorum, ouvre la session. 

 

Le Directeur général et secrétaire-trésorier remet aux personnes présentes 

l’ordre du jour de la présente session. 

 

Le maire fait la lecture de l’ordre du jour. 

 

 

 

Résolution # 074-04-09 

 

Sur proposition de monsieur Jean-Yves Tessier, il est résolu à l’unanimité 

des conseillers, d’adopter le procès-verbal de la session régulière du 9 mars 

2009. 

 

ADOPTÉE 

      

 

Conformément à l’article 150 du Code municipal du Québec, une 

première période de questions s’est tenue, au cours de laquelle les personnes 

présentes ont eu l’occasion de poser des questions ou émettre des opinions 

aux membres du Conseil. 
           

 

Avis de motion est déposé par monsieur Pierre Legault, qu’il sera 

présenté pour adoption à une session ultérieure de ce conseil, un 

règlement modifiant le règlement numéro 313-ADM-98 constituant un 

fonds de roulement, afin d’augmenter le montant maximum de ce 

fonds. 
            

 

Résolution # 075-04-09  

 

Virement du surplus accumulé au fonds de réserve des services 

d’aqueduc et d’égout : 

 

 



CONSIDÉRANT QU’une compensation annuelle de 3 500$ est prévue 

pour les services d’aqueduc et d’égout aux édifices communautaires; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Paul Baril et résolu à l’unanimité des conseillers que soit 

effectué un virement de 3 500$ du surplus libre au fonds de réserve des 

services de l’aqueduc et d’égout, portant le montant de celui-ci à 22 982$. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 076-04-09 

 

Vérification comptable pour l’année 2009 : 

 

CONSIDÉRANT QUE Martin, Boulard & associés nous offre ses services 

pour la vérification comptable de 2008 au prix de 8 150.00$ plus taxes; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Pierre Legault, et résolu à l’unanimité des conseillers d’octroyer 

la vérification comptable de la municipalité à la firme Martin, Boulard & 

associés pour l’année 2009 au prix ci-dessus mentionné. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 077-04-09 

 

Annulation d’un tarif pour les matières résiduelles : 

 

CONSIDÉRANT QUE deux (2) tarifs pour les matières résiduelles 

(ordures) ont été chargés au propriétaire de l’immeuble portant le matricule 

7960-32-3060 pour 2009, alors qu’il n’y a qu’une seule unité de logement; 

   

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Jean-Yves Tessier, et résolu à l’unanimité des 

conseillers d’annuler, pour l’immeuble portant le numéro de matricule 

7960-32-3060, un tarif pour les matières résiduelles (ordures) de 195$ pour 

2009 ainsi que les intérêts qui y sont liés, s’il y a lieu. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 078-04-09 

 

Annulation d’un tarif pour les matières résiduelles : 

 

CONSIDÉRANT QUE trois (3) tarifs pour les matières résiduelles 

(ordures) ont été chargés au propriétaire de l’immeuble portant le matricule 

8057-49-3570 pour 2009, alors qu’il n’y a que deux unités de logement; 

   

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par Paul 

Baril, et résolu à l’unanimité des conseillers d’annuler, pour l’immeuble 

portant le numéro de matricule 8057-49-3570, un tarif pour les matières 

résiduelles (ordures) de 195$ pour 2009 ainsi que les intérêts qui y sont liés, 

s’il y a lieu. 

  

ADOPTÉE 

 

 



Résolution # 079-04-09 

 

Annulation d’un tarif pour les matières résiduelles : 

 

CONSIDÉRANT QUE trois (3) tarifs pour les matières résiduelles 

(ordures) ont été chargés au propriétaire de l’immeuble portant le matricule 

8057-48-5510 pour 2009, alors qu’il n’y a que deux unités de logement; 

   

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Jean-Yves Tessier, et résolu à l’unanimité des 

conseillers d’annuler, pour l’immeuble portant le numéro de matricule 

8057-48-5510, un tarif pour les matières résiduelles (ordures) de 195$ pour 

2009 ainsi que les intérêts qui y sont liés, s’il y a lieu. 

  

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 080-04-09 

 

Annulation d’un tarif pour les matières résiduelles : 

 

CONSIDÉRANT QU’un tarif pour les matières résiduelles (ordures) a été 

chargé au propriétaire de l’immeuble portant le matricule 7860-09-6520 

pour 2009, alors qu’il n’y a qu’une unité agricole sur celui-ci.  

 

CONSIDÉRANT QUE le règlement numéro 427-ADM-07 ne prévoit un 

tarif pour les matières résiduelles que pour les unités résidentielles, 

commerciales, industrielles et institutionnelles; 

   

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Marcellin Rondeau, et résolu à l’unanimité des 

conseillers d’annuler, pour l’immeuble portant le numéro de matricule 

7860-09-6520, le tarif pour les matières résiduelles (ordures) de 195$ pour 

2009 ainsi que les intérêts qui y sont liés, s’il y a lieu. 

  

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 081-04-09 

 

Annulation d’un tarif pour les matières résiduelles : 

 

CONSIDÉRANT QUE le commerce établit dans l’immeuble portant le 

matricule 8058-30-1610 a fermé ses portes le 28 février 2009; 

   

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Diane Rivest, et résolu à l’unanimité des conseillers de modifier 

le tarif pour les matières résiduelles (ordures) pour l’immeuble portant le 

numéro de matricule 8058-30-1610 à compter du 1
er

 mars 2009, de manière 

à ce que le tarif de catégorie B (390$/an) soit remplacé par celui de 

catégorie A (195$/an). 

  

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 082-04-09 

 

Contribution pour le salaire de la responsable des comités de 

participation citoyenne : 

 



Sur proposition de monsieur Jean-Yves Tessier, il est résolu à l’unanimité 

des conseillers de verser une contribution de 4 000.00$ pour payer une 

partie du salaire de l’animatrice responsable des résumés des comités de 

participation citoyenne, conditionnellement à ce que la municipalité Saint-

Michel-des-Saints et la Caisse populaire Desjardins de la Haute-Matawinie 

contribuent pour un montant équivalent ou supérieur. 

  

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 083-04-09 

 

Approbation de la charte de la démarche citoyenne de la Haute-

Matawinie : 

 

Sur proposition de madame Diane Rivest, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers d’approuver la charte de la démarche citoyenne de la Haute-

Matawinie qui se définie comme suit : 

 

St-Michel-des-Saints, St-Zénon : un territoire qui nous ressemble, un 

avenir qui nous rassemble. 

 

À St-Michel-des-Saints et St-Zénon, le « nous » fait référence aux résidants 

permanents, aux villégiateurs et aux touristes. Chacun de ces acteurs joue un 

rôle important dans le développement de notre communauté et a 

l’opportunité de prendre sa place. Ambassadeurs de nos villages, ils 

témoignent au monde leur sentiment d’appartenance. 

 

À St-Michel-des-Saints et St-Zénon, nous nous développons par la 

participation citoyenne. Les citoyennes et citoyens se concertent sur les 

enjeux qui les concernent, prennent position collectivement et se mobilisent 

pour assurer des actions correspondant aux besoins réels de notre 

population. Nos municipalités reconnaissent la voix citoyenne, la 

considèrent dans l’exercice de leur pouvoir et évoluent selon son rythme. 

Les citoyennes et citoyens avec les conseils municipaux sont complices du 

développement de nos villages et travaillent ensemble.  

 

À St-Michel-des-Saints et St-Zénon, nous croyons et adhérons aux principes 

du développement durable. Tout projet, initiative, décision prennent en 

compte la dimension sociale, économique, environnementale et culturelle 

dans la recherche du meilleur équilibre pour aujourd’hui tout en mesurant 

les impacts sur les générations à venir.  

 

À St-Michel-des-Saints et St-Zénon, nous sommes nés de la nature. Nous 

avons appris à cohabiter avec elle et veillons maintenant au respect de nos 

ressources naturelles. Peuple de forêts et de lacs ouvert sur le monde, nous 

sommes riches de notre nature et de nos paysages. Ils nous valent une 

reconnaissance locale, régionale et internationale acquise par l’énergie 

citoyenne déployée autant pour la mettre en valeur que pour la préserver.  

 

À St-Michel-des-Saints et St-Zénon, nous rayonnons aussi par le son de nos 

musiciens, par les couleurs de nos peintres, par le talent de nos artistes et le 

savoir-faire de nos artisans.  

 

À St-Michel-des-Saints et St-Zénon, nous faisons de l’accessibilité et de la 

disponibilité des services et activités une priorité. Médecins et 

professionnels de la santé de pair avec les organismes communautaires 

travaillent chez nous à la prévention, à la guérison et au maintien de la santé 

de notre population. Nous pouvons jouir d’activités de loisirs diversifiées et 

organisées peu importe notre revenu, statut, restriction physique ou  



 

psychologique. Notre région est accessible et dotée d’un réseau routier 

adéquat du Nord au Sud et d’Est en Ouest qui permet autant aux gens de 

l’extérieur de venir bénéficier de nos services et activités qu’à nous des 

leurs.  

  

À St-Michel-des-Saints et St-Zénon, nous travaillons dans des petites et 

moyennes entreprises diversifiées qui nous permettent d’avoir des revenus 

stables et suffisants. La forêt et les lacs offrent leurs ressources ainsi que des 

possibilités d’emplois aux gens de notre communauté. Pour les industries de 

chez nous, le respect de l’environnement et la qualité de vie de leurs 

employés constituent des objectifs aussi importants que la rentabilité.    

 

À St-Michel-des-Saints et St-Zénon, nous avons à cœur le renouvellement 

des générations. De jeunes familles font le choix de s’établir chez nous. 

Comme nous croyons en la transmission des savoirs, en la formation, nous 

offrons l’opportunité aux jeunes d’aller à l’école du primaire au secondaire 

ici et d’acquérir un diplôme d’études professionnelles. Des perspectives 

d’avenir attrayantes stimulent le retour de celles et ceux qui poursuivent 

leurs études à l’extérieur.  

 

À St-Michel-des-Saints et St-Zénon, nous avons pris le pari de faire 

ensemble, de rallier nos valeurs communes parce que nous croyons que 

notre détermination, notre fierté, notre sens du travail permettront toujours à 

notre communauté d’avancer.  

 

Deux villages vivants, accueillants, dynamiques : St-Michel-des-Saints 

et St-Zénon. C’est chez nous. C’est nous.  

  

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 084-04-09 

 

Décision pour les lots 33-15 et 33-16 du rang 9 du canton de Provost 

concernant la cession pour fins de parc prévue au règlement de 

lotissement :  

 

CONSIDÉRANT QUE comme condition préalable à l'approbation d'un 

plan relatif à une opération cadastrale, le propriétaire doit céder à la 

municipalité à des fins de parcs ou de terrains de jeux, une superficie de 

terrain représentant cinq pour cent (5%) du terrain compris dans le plan et 

situé dans un endroit qui, de l'avis du Conseil, convient pour l'établissement 

de parcs ou de terrains de jeux, ou doit payer, au lieu de céder cette 

superficie de terrain, une somme équivalente à cinq pour cent (5%) de la 

valeur inscrite au rôle d'évaluation pour le terrain compris dans le plan, ou 

encore céder une partie en terrain et une partie en argent; 

 

CONSIDÉRANT QUE le produit de ce paiement doit être versé dans un 

fonds spécial qui ne peut servir qu'à l'achat ou à l'aménagement de terrains à 

des fins de parcs ou de terrains de jeux et que les terrains cédés à la 

municipalité ne peuvent être utilisés que pour des parcs ou des terrains de 

jeux;  

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil est d’avis dans le cas des lots 33-15 et 

33-16 du rang 9 du canton de Provost, qu’il est préférable d’exiger du 

propriétaire, le paiement d'une somme équivalente à cinq pour cent (5%) de 

la valeur inscrite au rôle d'évaluation;  

 

 



EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Jean-Yves Tessier, et résolu à l’unanimité des conseillers 
d’exiger du propriétaire des lots 33-15 et 33-16 du rang 9  du canton de 

Provost (8264-68-2993), le paiement d'une somme équivalente à cinq pour 

cent (5%) de la valeur inscrite au rôle d'évaluation en vertu des dispositions 

du règlement de lotissement concernant la cession pour fins de parc.  

  

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 085-04-09 

 

Fin d’emploi de l’inspecteur en bâtiment: 

 

CONSIDÉRANT QUE monsieur Vincent Bernard est actuellement en 

période de probation au poste d’inspecteur en bâtiment; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal n’est pas satisfait du travail de 

monsieur Bernard à titre d’inspecteur en bâtiment; 

  

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Pierre Legault, et résolu à l’unanimité des conseillers de mettre 

fin à l’emploi monsieur Vincent Bernard à titre d’inspecteur en bâtiment le 

17 avril 2009. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 086-04-09 

 

Engagement d’une l’inspectrice en bâtiment : 

 

CONSIDÉRANT la résolution numéro 085-04-09; 

 

CONSIDÉRANT QU’en vertu de sa réglementation en matière 

d’urbanisme, la municipalité doit désigner un inspecteur en bâtiment pour 

son application; 

 

CONSIDÉRANT QU’à la suite de la publication de l’offre d’emploi pour 

le poste d’inspecteur en bâtiment, cinq (5) demandes ont été reçues; 

  

CONSIDÉRANT QUE madame Julie Martin qui possède une formation 

plus qu’adéquate pour ce poste, a démontré lors de son entrevue qu’elle était 

la meilleure candidate; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Paul Baril, et résolu à l’unanimité des conseillers d’engager 

madame Julie Martin à titre d’inspectrice en bâtiment pour effectuer les 

tâches définies dans l’offre d’emploi pour ce poste, à raison de 40 heures par 

semaine, aux conditions prévues à la politique administrative 2004-03, pour 

une période de probation allant du 6 avril au 19 octobre 2009.  

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution #087-04-09 

 

Fin de l’engagement du responsable de la patinoire : 

 

 



Sur proposition de monsieur Jean-Yves Tessier, il est résolu à l’unanimité 

des conseillers de mettre fin à l’engagement de monsieur Jean-Philippe 

Tremblay à titre de responsable de la patinoire le 21 mars 2009. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 088-04-09 

 

Emprunt au fonds de roulement de la municipalité pour le paiement 

d’honoraires professionnels pour des travaux de consolidation 

temporaire en rive droite du barrage du lac St-Louis : 

 

CONSIDÉRANT QUE le barrage du Lac St-Louis, dont la municipalité est 

propriétaire, a fait l’objet de travaux afin de prévenir une rupture de celui-ci 

à la crue des eaux au printemps; 

 

CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 172-10-08 la firme LVM 

Technisol a été mandatée pour fournir les services professionnels nécessaires 

pour les travaux de consolidation temporaires au barrage du lac St-Louis et 

qu’il a été établie que le paiement de ces services, entre autres, se ferait par le 

biais d’un emprunt au fonds de roulement; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Marcellin Rondeau, et résolu à l’unanimité des conseillers : 

 

-  De payer la facture F023-35387 de la firme LVM Technisol au montant de 

   5 925.94$, taxes incluses; 

 

-  D’emprunter 5 663.44$ (5 925.94$ - 262.50$, TPS remboursable) à même  

   le capital disponible du fonds de roulement pour assumer le coût de ces  

   services;  

 

-  De rembourser l’emprunt au fonds de roulement en dix versements 

   annuels,  le 1
er

 avril de chaque année, pour un montant de 569.44$ en 

   2010 et de 566.00$ pour les années de 2011 à 2019. 

 

ADOPTÉE 

 

Résolution # 089-04-09  

 

Virement de fonds de la réserve d’aqueduc et d’égout pour l’achat 

d’une pompe pour le système d’eau potable: 

 

CONSIDÉRANT QU’il était nécessaire de mandater un spécialiste afin 

d’effectuer des vérifications préliminaires pour déterminer s’il y avait un 

mauvais fonctionnement du système de traitement des eaux usées; 

 

CONSIDÉRANT QUE le problème était dû au mauvais fonctionnement de 

la sonde-débimètre permettant de quantifier les boues dans le système de 

traitement; 

 

CONSIDÉRANT QU’il a fallu remplacer cette sonde-débimètre; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Paul Baril, et résolu à l’unanimité des conseillers : 

 

- De payer à Jean-Pierre Jacques un montant de 1 655.79$, sans taxes 

applicables, pour des vérifications préliminaires du système de traitement 

des eaux usées; 



- De payer à John Meunier un montant de 3 368.09$, taxes incluses (- TPS= 

3 218.89$) pour l’achat et l’installation d’une sonde-débimètre pour le 

système de traitement des eaux usées;  

 

- D’effectuer un virement de 4 874.68$ (1 655.79$ + 3 218.89$) de la 

réserve du service de l’aqueduc et d’égout vers le fonds d’administration 

générale. 

 

ADOPTÉE 

 

 

PAUSE 

 

           
En vertu de l’article 961.1 du Code municipal du Québec, le Directeur 

général et secrétaire-trésorier dépose le rapport des dépenses autorisées 

(Rapport des Transaction) au cours du mois de mars 2009, totalisant 

95 912.80.30$ conformément au règlement de délégation de pouvoirs 438-

ADM-07. Au cours du même mois, le montant total déboursé pour le 

paiement des salaires est de 41 050.81$. 

 

 

Résolution # 090-04-09 

 

Approbation des comptes à payer : 

 

Sur proposition de monsieur Pierre Legault, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers, d’approuver la liste des comptes à payer courante en date du 31 

mars 2009 s’élevant à 83 847.06 $. 

 

EN CONSÉQUENCE, en autoriser les paiements respectifs. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Dépôt des États Comparatifs : conformément à l’article 176.4 du Code 

municipal du Québec, le Directeur général et secrétaire-trésorier remet au 

Conseil municipal les États comparatifs des revenus et dépenses (rapport 

budgétaire de fin de période) de la municipalité de Saint-Zénon au 28 février 

2009 et au 31 mars 2009.  

 

Dépôt du courrier municipal : le Directeur général et secrétaire-trésorier 

dépose la liste du courrier reçu au bureau municipal et répond aux questions 

des élus sur celui-ci 

 

 

Résolution # 091-04-09 

 

Paiement pour l’étude et la présentation faites pour le Ministère des 

Affaires Municipales, des Régions et de l’Organisation du Territoire 

dans le cadre du projet de mise aux normes de l’eau potable : 

 

Sur proposition de monsieur Jean-Yves Tessier, il est résolu à l’unanimité 

des conseillers, de payer la facture numéro 2424 au Groupe Forces pour un 

montant de 9 206.17$, taxes incluses pour l’étude et la présentation faites 

pour le Ministère des Affaires Municipales, des Régions et de 

l’Organisation du Territoire dans le cadre du projet de mise aux normes de 

l’eau potable. 

   

                                                       ADOPTÉE 



 

 

Résolution # 092-04-09 

 

Paiement pour l’achat d’équipement informatique et son installation à 

la bibliothèque municipale Danièle-Bruneau : 

  

Sur proposition de monsieur Marcellin Rondeau, il est résolu à 

l’unanimité des conseillers, de payer la facture numéro 910 à Cortek 

informatique pour un montant de 1 481.00$, taxes incluses pour l’achat 

d’équipement informatique et son installation à la bibliothèque municipale 

Danièle-Bruneau. 

   

                                                       ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 093-04-09 

 

Achat de bacs roulants pour la collecte des matières recyclables : 

 

CONSIDÉRANT QUE dans le Plan de gestion des matières résiduelles de 

la MRC de Matawinie, on mentionne l’obligation qu’ont les municipalités 

matawiniennes d’utiliser des bacs roulants de 240 litres et plus, pour faire la 

cueillette des matières recyclables; 

  

CONSIDÉRANT QU’une demande de soumission publique dans un 

système électronique d’appel d’offres et dans un journal qui est diffusé sur 

le territoire de la municipalité a été faite en vertu de l’article 935 du Code 

Municipal du Québec, pour l’achat de bacs roulants; 

 

CONSIDÉRANT Les quatre (4) soumissions présentées et ouvertes le 9 

avril 2009 conformément à la demande de la Municipalité, soit des 

entreprises suivantes : IPL, Nova Envirocom Inc., Weber America Inc.  et 

SSI Schaefer; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a finalement décidé de se procurer 

uniquement les bacs roulants pour les matières recyclables; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité juge qu’il est avantageux et dans 

l’intérêt public d’acheter les bacs roulants pour les matières recyclables au 

plus bas soumissionnaire conforme, IPL au prix de 61.95$ l’unité, taxes en 

sus; 

  

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Paul Baril, et résolu à l’unanimité des conseillers que : 

 

1- Le préambule fait partie de la présente résolution; 

 

2 La Municipalité achète 1 500 bacs roulants pour les matières recyclables 

au plus bas soumissionnaire conforme, IPL au prix de 61.95$ l’unité, 

taxes en sus; 

 

3 Le maire, madame Murielle Richard et le directeur général et secrétaire- 

      trésorier, monsieur Alain St-Vincent-Rioux sont mandatés aux fins de 

      signatures du contrat. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 



Résolution # 094-04-09 

 

Contribution au Club Optimiste de Saint-Zénon : 

 

Sur proposition de madame Diane Rivest, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers de verser une contribution de 1 000.00$ au Club Optimiste de 

Saint-Zénon pour les aider à défrayer les coûts de location des jeux 

gonflables qui seront disponibles lors du Festival des Hauteurs. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 095-04-09 

 

Formation sur la démarche d’une planification stratégique pour les 

municipalités: 

 

Sur proposition de monsieur Jean-Yves Tessier, il est résolu à l’unanimité 

des conseillers de permettre à madame Murielle Richard, maire de 

participer à la formation sur la démarche d’une planification stratégique 

pour les municipalités offerte par de la Fédération Québécoise des 

Municipalités (FQM) qui se tiendra au Lac-Delage le 9 mai prochain et de 

lui payer l’inscription au montant total de 265,26$, taxes incluses, ainsi que 

les autres frais inhérents à cette participation.  

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 096-04-09 

 

Horaire d’été pour les services municipaux en 2009: 

 

Le vote est demandé par monsieur Marcellin Rondeau. 

 

Résultat : pour : 3             contre : 2                               

 

Sur proposition de monsieur Paul Baril, il est résolu à la majorité des 

conseillers, pour la période du 22 juin au 4 septembre 2009 : 

 

- De modifier l’horaire de travail de tous les employés municipaux, de  

  manière à ce qu’ils aient congé le vendredi après-midi, tout en continuant à  

  travailler le même nombre d’heures de façon hebdomadaire; 

 

- De modifier les heures d’ouverture de la mairie, de la manière suivante : 

 

     -Du lundi au jeudi, ouvert de 8H00 à midi et de 13H00 à 16H45; 

     -Le vendredi  ouvert de 8H00 à midi. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 097-04-09 

 

Avis public concernant le tirage pour la location des salles municipales 

pour la période des fêtes 2009-2010 : 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité procède par tirage pour octroyer la 

salle Alcide-Marcil, la salle de la patinoire et la salle de l’Arnouche, aux 

familles qui désirent les obtenir pour la période des fêtes ; 

 



CONSIDÉRANT QUE cette méthode a été instituée afin d’être juste et 

équitable pour les famille qui désirent obtenir le même jour de location ; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Paul Baril et résolu à l’unanimité des conseillers d’aviser la 

population intéressée par un avis public qui indiquera les informations 

nécessaires pour participer au tirage pour l’octroi des salles Alcide-Marcil, 

de la patinoire et du nouveau bâtiment sur le rang de l’Arnouche, qui se fera 

à la session régulière du Conseil du mois de juillet 2009. Que dès lors, les 

familles participantes seront avisées des résultats. 

 

ADOPTÉE 

 

 

         VARIA 

 

 

Résolution # 098-04-09 

                                          

Appui aux ZECS de Lanaudière pour leur demande dans le cadre du 

programme de mise en valeur des ressources du milieu forestier, volet 

II, 2009-2010 : 

 

CONSIDÉRANT QUE les ZECS de Lanaudière contribuent à l’essor du 

secteur récréo-touristique à Saint-Zénon ; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Marcellin Rondeau, et résolu à l’unanimité des conseillers 
d’appuyer les ZECS de Lanaudière pour leur projet affectant le secteur de 

Saint-Zénon dans le cadre du programme de mise en valeur des ressources 

forestières, volet II, 2009-2010, conditionnellement à ce que les études 

prévues dans le cadre de ce projet, n’aient pas déjà été faites par les 

forestiers. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Conformément à l’article 150 du Code municipal du Québec, une 

seconde période de questions s’est tenue, au cours de laquelle les personnes 

présentes ont eu l’occasion de poser des questions ou émettre des opinions 

aux membres du Conseil. 

 

 

Résolution # 099-04-09 

 

Levée de l’assemblée : 

 

Sur proposition de monsieur Marcellin Rondeau, il résolu à l’unanimité 

des conseillers de lever la session. 

 

ADOPTÉE 

 

 

LEVÉE DE LA SESSION à 20 heures 40 minutes. 

 

 

 

       _______________________________ 

       Murielle Richard, maire 

 



 

 

       _______________________________ 

       Alain St-Vincent-Rioux,  

       Directeur général et secrétaire-trésorier 

 

 

 

Certificat des crédits disponibles 

 

Je, soussign®, certifie par les pr®sentes, quôil y a des cr®dits budg®taires ou 

extra-budgétaires disponibles pour les dépenses ci-dessus décrites par les 

résolutions de cette session régulière du 14 avril 2009 et qui sont projetées 

par le Conseil de la susdite municipalité. 

 

Signé ce ____ avril 2009. 
 

 

______________________________ 

Alain St-Vincent-Rioux,   

Directeur général et secrétaire-trésorier 

 


